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Chers amis, au moment de rédiger cet édito je me 
suis demandé comment j’allais faire pour ne pas  
reprendre  tout ce qui a  été écrit très justement 
par mes éminents  collègues. 
Alors oui, nous sommes bien dans une année de 
transition validée  par un avenant à la convention. 
Cette nouvelle échéance  qui nous est donnée doit 
nous permettre  de prendre du recul sur la situation 
globale de l’apprentissage de notre région,  et au 
niveau national  grâce à Denis notre Président de la 
FNADIR. Les informations qu’il nous communique  
régulièrement : textes parus, interventions des 
politiques, interviews, orientations générales en 
matière d’apprentissage nous sont précieuses et 
nous font  gagner du temps sur notre réflexion. 
Nos dernières réunions avec le Conseil Régional 
montrent qu’une relation de confiance s’est 
installée ; nos remarques et propositions sont 
entendues avec attention, le service apprentissage 
montre une grande disponibilité. Néanmoins nous 
devons rester vigilants afin que cette concertation 
permanente débouche sur des actes concrets et 
conventionnés. 
Même si le contexte est difficile (baisse 
démographique, incertitudes sur les  financements)  
je ne doute pas de notre capacité à relever  les 
défis qui nous attendent. 
L’orientation des jeunes et leur insertion 
professionnelle doivent rester nos principales 
préoccupations. Nous pouvons nous apercevoir que 
notre public change. En effet nous accueillions de 
plus en plus de jeunes diplômés  qui ne sont pas 
particulièrement en difficultés (en échec) scolaires 
et c’est heureux. Pour  ceux là,  nous devons être en 
capacité de leur proposer des parcours adaptés. 
Les autres nous ne les oublions pas et notre savoir 
faire en matière d’insertion professionnelle  n’est 
plus à  prouver. 

Pour ma part je suis optimiste car je sais qu’avec  

le soutien de l’ARDIR, ensemble, avec nos 

différences,  nous sommes capables de peser dans 

un système  où la concurrence est actuellement  

exacerbée ! 
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Rencontre des adhérents au CFA Nord de France autour du thème de la 
mixité des publics en apprentissage 

 
C’EST LE CFA 

NORD DE FRANCE 
A AULNOYE LES 
VALENCIENNES 
QUI A ACCUILLI 
LES MEMBRES DE 

L’ARDIR  

 

 
 

LES  
MEMBBRES 
DE L’ARDIR  
DEBATTENT 
DU CONCEPT 
DE LA MIXITE  

DES 
PUBLICS 

 

C’est le 28 janvier dernier que Samia CERRUTI 
Directrice du  CFA Nord de France et Benoit NORTIER 
Directeur des formations à la CCI Nord de France ont 
accueilli les membres de l’ARDIR à Aulnoye les 
Valenciennes. 
 
Dans la première partie de la rencontre, Monsieur 
BENSAID du Cabinet AMNYOS est venu présenter 
l’étude qu’il réalise atour de la notion de mixité des 
publics. Après des propos introductifs sur les différents 
types de mixité : mixité public, mixité campus et mixité 
parcours, et l’intérêt de développer la mixité dans les 
établissements, Monsieur BENSAID a développé son 
exposé autour de trois grands thèmes : 
 

• Le référentiel juridique de la mise en œuvre de la 
mixité de formation ; 

• L’appropriation du référentiel juridique par les 
acteurs ; 

• La gestion pédagogique de la mixité ; 

Intervention de l’ARDIR auprès de la commission « Société de la connaissance » du 
Conseil Economique, Social et Environnemental Régional (CESER). 

C’est le 19 janvier dernier que Denis JOREL et Dhouha 
SAIHI respectivement, Président et Vice-Présidente de 
l’ARDIR ont été auditionnés par la commission 2 : 
« Société de la connaissance » du CESER pour un regard 
croisé sur l’alternance et l’apprentissage en Région 
Nord-Pas de Calais.  
 
L’occasion pour l’ARDIR d’échanger et de débattre avec 
les membres de la commission, sur la place à donner à 
cette voie de formation professionnelle dans les années 
à venir, au sein du territoire régional ! 
 
D’une façon plus large, vous pouvez télécharger la 
contribution du CESER aux « Etats Généraux pour 
l’Emploi et l’Avenir des Jeunes en région Nord-Pas de 
Calais » à l’adresse : www.ceser.nordpasdecalais.fr 

DANS LE CADRE DE LEURS 
TRAVAUX, LES MEMBRES DE LA 

COMMISSION  2  DU CESER ONT PU 
DEBATTRE AVEC L’ARDIR SUR LA 

PLACE A DONNER A 
L’APPRENTISSAGE EN REGION 

Cette présentation a donné lieu à de nombreux 

questionnements de la part des directeurs. Malgré 

quelques initiatives entre CFA et lycées, la complexité, 

quelle soit pédagogique, juridique, financière ou 

organisationnelle a été pointée comme le principal frein 

à la mise en œuvre de ce concept. Denis JOREL a à cette 

occasion rappelé la position nationale de la FNADIR qui, 

par une série de questionnement face à cette logique, 

« marque son incompréhension face au groupement dans 

une même classe des élèves, des apprentis et/ou des 

stagiaires en formation professionnelle » 

Différents points d’actualités régionales et nationales 

sont venus clôturer la rencontre avant le traditionnel 

repas convivial.  

Encore merci à Samia CERRUTI et Benoit NORTIER pour 

leur accueil. 



Page 3 

L’ARDIR se mobilise pour la santé des apprenti(e)s : exemple d’une initiative portée 
par le CFA Régional Saint-Louis... 

Le mercredi 17 novembre 2010 avait lieu la 1ère 
rencontre régionale sur la santé des apprentis en Nord – 
Pas-de-Calais, dans les salons de réception de l’Hôtel de 
Région à Lille, bien évidemment l’ARDIR était partenaire 
de cette journée, une des initiatives présentées ce jour-
là, était celle du CFA Régional Saint-Louis. 
 
Le dispositif Santé du réseau du CFA Régional Saint Louis 
est basé à ce jour sur deux axes retenus en octobre 2009 
lors d’une réunion des Directeurs d’UFA : 
 

• 1er axe : SIDA, IST, Hépatites : prévenir de 
nouvelles contaminations par la prévention et 
l’incitation au dépistage 

• 2ème axe : Addictions : prévenir, gérer, comprendre 
les consommations 

 

Ces deux dispositifs APAS (Appel à Proposition de Santé) 
ont vu le jour durant l’année scolaire 2010/2011 et sont 
en demande de reconduction pour l’année 2011/2012. 
 

Le premier axe est décliné dans 11 UFA sur tout le 

territoire du Nord Pas de Calais, il consiste en la venue du 

troupe théâtrale : le théâtre Déboulonné qui durant 50 

minutes présente une pièce axée sur la difficile approche 

du SIDA. Suit un débat avec l’association CIRM/CRIPS 

(Carrefour d'Initiatives et de Réflexions pour les Missions 

relatives à la vie affective et sexuelle, Centre Régional 

d'information et de prévention du Sida) qui durant une 

heure amène les apprenti-es à réfléchir sur leur 

comportement sexuel. A ce jour la pièce suivie du débat a 

été déclinée 26 fois pour cette année. 

 
LES APPRENTI(E)S   
ONT PU DEBATTRE  

AVEC 
L’ASSOCIATION 
CIRM/CRIPS  ET 
REFLECHIR SUR 

LEUR 
COMPORTEMENT 

SEXUEL 
 

 
 

LA VENUE D’UNE 
GROUPE 

THEATRALE 
PERMET 

D’ABORDER 
« D’UNE AUTRE 
FACON » LA 

PROBLEMATIQUE 
DU SIDA 

 

Le deuxième axe porte sur le visionnage d’un film 
documentaire : « Tabac la conspiration » dans 13 UFA 
du réseau du CFA Régional Saint Louis. Le film d’une 
durée de 50 minutes démantèle le marketing fait 
autour du tabac incitant les jeunes à fumer. Il sert de 
support pédagogique à l’association Eclat/GRAA 
(Espace de Concertation et de Liaison Addictions 
Tabagisme) qui fait intervenir des professionnels 
médecins et/ou infirmières addictologues afin d’aider 
les apprenti-es à prendre conscience voire à 
« décrocher ». 

 

Ces dispositifs ont été mis en place de façon à ce que 

chaque apprenti ait la même information d’un bout à 

l’autre du territoire. Il contribue à rendre visible et 

lisible les campagnes d’aide aux apprenti-es 

concernant leur santé par des moyens innovants et 

incitatifs et via les réseaux existants dans chaque 

bassin. 

Bravo au CFA Régional Saint-Louis pour cette belle 

initiative !  

 
L’ARDIR 

PARTENAIRE DE LA 
1ère RENCONTRE 
REGIONALE SUR LA 

SANTE DES 
APPRENTI(E)S 

L’ARDIR donne son avis sur l’élaboration du futur CPRDFP  

C’est le 11 février dernier, à Lille Grand Palais, lors d’une 

séance plénière, présidée par Pierre de SAINTIGNON Vice-

Président du Conseil Régional en charge du développement 

économique et de la formation, et en présence de très 

nombreux représentants du monde économique, politique et 

syndicale que l’ARDIR a pu débattre sur les orientations à 

donner au futur CPDRFP qui sera signé en juin prochain. Une 

contribution écrite sera d’ailleurs envoyée dans ce sens 

prochainement. 

 
PARTICIPATION DE 

L’ARDIR AUX 
DEBATS SUR 

L’ELABORATION DU 
CPRDFP A LILLE 
GRAND PALAIS 



Dates à retenir : 

 

• Prochaine rencontre de l’ARDIR et AG :  le vendredi 8 avril  2011 à partir de 9h30 au CFAI 

• Journée Nationale d’Informations et d’Echanges de la FNADIR : le 31 mai 2011 à Paris 

• Congrès de la FNADIR : le 30 novembre, 1er et 2 décembre 2011 à Reims 
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L’ARDIR en mouvement :  

Au revoir à :  

• Bernard BERGOUGNOUX Directeur du CFA BTP d’Hesdigneul les Boulogne 

 

Bienvenue à :  

• Paul GIOVANNETTI Directeur du CFA ADAMSS 

 

Les membres honoraires de notre association (DH-
ARDIR) ont souhaité porté leurs travaux cette année sur 
des recherches historiques de l’apprentissage en région 
et sur l’histoire de notre association. L’occasion pour 
nos membres honoraires de se rencontrer et d’échanger 
entre eux...Un premier travail a d’ailleurs été présenté à 
l’ARDIR lors de la rencontre de janvier. 
 
A terme, l’objectif serait d’organiser une grande 
rencontre régionale autour de témoignages et 
d’expositions sur l’apprentissage avec pour finalité de 
valoriser « l’apprentissage d’hier et d’aujourd’hui ». 

 
LES MEMBRES DE 
LA DH-ARDIR 

PORTE 
ACTUELLEMENT 
LEUR ACTION SUR 
LA RECHERCHE DE 

FAITS 
HISTORIQUES DE 
L’APPRENTISSAGE 

EN REGION 

 

CETTE LETTRE EST  
TELECHARGEABLE SUR LE SITE : 

WWW.FNADIR.ORG   
ESPACE ASSOCIATION 

REGIONALE  
NORD-PAS DE CALAIS 

Les membres honoraires de l’ARDIR mène leurs travaux sur l’histoire de 
l’apprentissage en région et sur l’histoire de l’ARDIR Nord-Pas de Calais... 

L’ARDIR participe aux groupes de travail du Conseil Régional autour du 
reconventionnement des CFA. 

C’est le 16 février dernier, lors d’une journée, ouverte par 

Philippe KEMEL Vice-Président du Conseil Régional en charge 

de l’apprentissage, et en présence de l’Etat, des partenaires 

institutionnels et directeurs de CFA  que le service 

apprentissage de la Région, a organisé une journée de travail 

autour du reconventionnement 2012-2017 entre la Région et 

les CFA. 

Pour cette occasion six ateliers de travail avaient été 

organisés autour des thèmes de l’orientation, de la mixité des 

publics, du financement, l’apprentissage première chance ou 

apprentissage deuxième chance, de la formation des 

formateurs, de la qualité et de la mobilité  
 

LE RECONVENTIONNEMENT PRENDRA EFFET LE 
1er JANVIER 2012 

L’occasion pour les directeurs d’échanger, de 

débattre et de témoigner des situations vécues en 

CFA afin de proposer des pistes pour le futur 

reconventionnement. 


